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la Justice a-t-il consacrée aux contrats accordés à des
particuliers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/128).

NI 131-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien a-t-il consa-
crée aux contrats accordés à des particuliers et à des
organismes de l'extérieur aux fins de recherche, dévelop-
pement et autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/131).

N° 152-M. Broadbent

1. Des subventions et des prêts ont-ils été accordés aux
sociétés suivantes: Atlantic Sugar Refineries; Abitibi
Paper Co. Ltd.; Alcan Aluminum Ltd.; Alberta Gas Trunk
Line Ltd.; Algoma Steel Corporation Ltd.; Bethlehem
Copper Co. Ltd.; BP Oil and Gas Ltd.; Bell Canada;
British Newfoundland Corp. Ltd.; Banque de Montréal;
Banque de la Nouvelle-Écosse; Compagnie de chemin de
fer Canadien Pacifique; Canadian Ingersoll-Rand Co.
Ltd.; Consolidated Bathurst Ltd.; Canadian Johns-Man-
ville Co.; Chemncell Ltd.; Chrysler Corp.; Consumer's Gas
Co. Ltd.; Canadian International Paper; Banque impé-
riale de commerce du Canada; Canada Permanent Mort-
gage Corporation; Canadian Javelin; Canadian Breweries
Ltd.; Campeau Corp. Ltd.; Crown Life Insurance Co.;
Canada Packers Ltd.; Davie Shipbuilding Ltd.; Dominion
Textile Ltd.; Dominion Foundries and Steel Ltd.; Dome
Mines Ltd.; Distillers Corp.-Seagrams Ltd.; DuPont of
Canada Ltd.; Domtar Ltd.; Ecstall Mining Ltd.; Eddy
Match Co. Ltd.; Eddy Paper Co. Ltd.; Ford Motor Co.;
Falconbridge Nickel Mines Ltd.; Foster Advertising;
General Motors Corp.; Glaverbel Verrerie Ltée; Gaspé
Copper Mines Ltd.; General Electric Co.; Great Canadian
Oil Sands Co.; Gordon Hill Advertising; Great West Life;
Hudson's Bay Co.; Hiram Walker-Gooderham and Worts
Ltd.; Husky Oil Ltd.; Iron Ore Co. Canada Ltd.; Imperial
Oil Ltd.; IBM Canada Ltd.; International Nickel Co.

(Canada) Ltd.; John Labatt Ltd.; Kates, Peat, Marwick
Co.; Loblaw Companies Ltd.; London Life Insurance Co.;
Laurentide Financial Corp.; Mercantile Bank of Canada;
Metropolitan Trust Co.; McFarland Construction; Micro-
Max Products Ltd.; Melchers Distilleries Ltd.; McCain
Foods Ltd.; MacMillan Bloedel Ltd.; Mutual Life Assur-
ance Co. of Canada Ltd.; Molson Industries Ltd.; Mas-
sey-Ferguson Ltd.; McLaren Advertising; Noranda Mines
Ltd.; National Sea Products Ltd.; Peat, Marwick, Mitch-
ell Co.; Power Corp. of Canada Ltd.; Prudential Assur-
ance Co. Ltd.; Procter and Gamble Co. of Canada Ltd.;
Petrofina Canada Ltd.; Banque royale canadienne, Rayo-
nier Quebec Inc.; State Farm Insurance Co.; Steel Co. of
Canada Ltd.; Shell Canada Ltd.; Steep Rock Iron Mines
Ltd.; Saint John Shipbuilding and Dry Dock Co. Ltd.;
Simpson's Ltd.; Sun Life Assurance Co.; Sperry Rand
Canada Ltd.; Swift Canadian Co. Ltd.; Toronto-Do-
minion Bank; The Commercial Life Assurance Co. of
Canada Ltd.; Trans Mountain Oil Pipe Lines Co. Ltd.;
Trans Canada Pipe Lines Ltd.; Texaco Co. Ltd.; Union
Carbide of Canada Ltd.; Union Gas Ltd.; Westinghouse
Canada Ltd.; par les ministères a) de l'Expansion écono-
mique régionale, b) de l'Industrie et du Commerce, c) de
la Défense nationale, d) del 'Énergie, des Mines et des
Ressources, e) de la Main-d'œuvre et de l'Immigration
depuis l'année financière 1968-1969 et, dans l'affirmative,
à raison de quels montants respectifs par année?

2. A-t-on accordé des remises à ces mêmes sociétés, au
cours de la même période, en vertu de l'article 17 de la
Loi sur l'administration financière et, dans l'affirmative, à
raison de quels montants respectifs par année financière?
(Document parlementaire n° 291-2/152).

N° 155-M. Broadbent
1. Quelles sont les sociétés qui ont accepté des subven-

tions en espèces aux termes de la Loi sur les subventions
au développement régional (LSDR) pour chacune des
années financières 1966-1967, 1967-1968, 1968-1969, 1969-
1970, 1970-1971, 1971-1972 et 1972-1973 jusqu'ici, réparties
par province où les dépenses d'investissement devaient
être faites?

2. Dans chaque cas a) quelles étaient les sommes enga-
gées et quels versements en espèces ont été faits jusqu'ici,
b) combien d'emplois s'est-on engagé à créer, c) combien
de ces nouveaux emplois existent à l'heure actuelle, d)
quelle était la date projetée du commencement et l'exploi-
tation commerciale des installations en question?

3. Quels sont les bénéficiaires de subventions LSDR qui
a) sont, à l'heure actuelle, en retard sur la date prévue
pour la mise en train de la production commerciale, b)
ont avisé le ministère que les installations prévues n'en-
treront pas en production commerciale, c) ont commencé
la production commerciale dans les installations prévues,
mais en ont, depuis lors abandonné l'exploitation, d) doi-
vent encore commencer la production commerciale dans
leuis installations?

4. Quels étaient les montants de subventions recouvrés
par le ministère dans les cas mentionnés au paragraphe
3 c)?

5. Quels sont les objectifs du programme précité?
6. Le ministère a-t-il fait une étude d'évaluation du

programme et, dans l'affirmative, quelle était la date du
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/155).
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